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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par les trois phrases suivantes :

« La charte rappelle que la liberté de réunion et la liberté de rassemblement artistique sont des 
libertés fondamentales. Elle rappelle que la puissance publique est tenue d’assurer l’exercice 
effectif et que l’interdiction ne saurait être que l’exception. À ce titre l’interdiction d’un 
rassemblement ne saurait être justifiée par le seul manque de moyens de la puissance publique pour 
assurer l’ordre public.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent que la charte rappelle les fondements 
de l’État de droit qui garantissent la liberté et renvoie l’interdiction à l’exception.

La charte peut être un levier pour permettre de déployer une politique publique d’accompagnement 
des rassemblements musicaux et des free parties. À ce titre, nous estimons que la charte doit 
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rappeler les principes fondamentaux qui guident l’État de droit. La liberté est le principe, 
l’interdiction l’exception. Ainsi, la puissance publique doit tout mettre en œuvre pour assurer 
l’exercice effectif des libertés, ici la liberté de réunion et la liberté d’expression artistique. Charge à 
la puissance publique de déployer les moyens permettant que ces libertés soient exercées tout en 
garantissant l’ordre public.

Enfin, nous défendons la mise en œuvre d’une politique d’accompagnement, de médiation et de 
réduction des risques dans le cadre de ces rassemblements. Les politiques répressives ou policières 
à l’encontre de ceux-ci doivent être limitées au strict nécessaire. Par conséquent, nous nous fondons 
sur la capacité d’auto-organisation de ces rassemblements et ainsi nous estimons que la charte doit 
rappeler que le manque de moyens ne peut être le seul motif d’interdiction des rassemblements 
musicaux.


